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Bureau DEC3
7 rue Ernest Renan
94749 ARCUEIL CEDEX

dec3@siec.education.fr
Tél. :
Mél. :

SIEC - Maison des Examens

Né le : 12/06/2002

MONSIEUR DEGRYSE Mathis Patrick François
223 Rue La Fayette
75010 PARIS

CONVOCATION

CONCOURS ENSEIGNANTS 2ND DEGRÉ

Version 1 du 07/02/2024 à 18:22

N° candidat : 02340287521

Inscription n° : 001

Session : 2024

Recrutement : Agrégation externe - informatique
Concours enseignants 2nd degré

J'ai l'honneur de vous demander de vous présenter, muni(e) de la présente convocation et d'une pièce d'identité à présenter
au début de chaque épreuve, aux lieux, dates et horaires ci-dessous indiqués.

MAISON DES EXAMENS - SIEC - 7 RUE ERNEST RENAN 94749 ARCUEIL CEDEX

Composition d'informatique (écrite) Le mardi 20 février 2024 à 09:00 Salle : A7 - ZONE 4 -
BAT A 7E ETAGE
(SIEC-dec/SIEC)

Etude d'un problème informatique (écrite) Le mercredi 21 février 2024 à 09:00 Salle : A7 - ZONE 4 -
BAT A 7E ETAGE
(SIEC-dec/SIEC)

Epreuve spécifique - Fondements de
l'informatique (écrite)

Le jeudi 22 février 2024 à 09:00 Salle : A7 - ZONE 4 -
BAT A 7E ETAGE
(SIEC-dec/SIEC)

L'annonce de la fin de l'épreuve ne correspond pas à la sortie de la salle.

MERCI DE VOUS PRÉSENTER 1 HEURE AVANT LE DÉBUT DE L'ÉPREUVE
L'ACCÈS AU CENTRE D'ÉPREUVES SERA FERMÉ À 09H00 PRÉCISES
POUR CONNAÎTRE LES HORAIRES DES ÉPREUVES, MERCI DE VOUS RÉFÉRER AU MATÉRIEL CANDIDAT



CONSIGNES NATIONALES 
Les candidats devront prendre les dispositions nécessaires pour être présents avant l’ouverture des enveloppes contenant les sujets. En cas 
d’incident l’heure de début de l’épreuve ne sera pas reportée. 
 
Les candidats ne doivent avoir aucune communication avec les autres candidats ou avec l’extérieur, et ne doivent pas causer de troubles. L’usage 
du téléphone portable et de tout appareil connecté est interdit dès la vérification de l’identité effectuée. Il doit être éteint et rangé par chaque 
candidat dans ses affaires personnelles de sorte que ledit téléphone portable ne soit pas sur la table de composition. Il en est de même pour les 
montres connectées. L’introduction et l’utilisation dans la salle d’épreuve d’appareils électroniques et informatiques, photographiques ou 
audiovisuels de toute nature sont strictement interdites. 
 
Les candidats inscrits à plusieurs concours, spécialités, sections d’un concours dont les épreuves écrites se déroulent à la même date, doivent opter 
définitivement pour l’un d’entre eux en se rendant à la convocation correspondant au concours de leur choix. 
 
Les candidats devront veiller à paginer l’intégralité des pages de leurs copies et indiquer le nombre de pages total. 
Les candidats devront joindre à leur copie les documents réponses même non renseignés. Ne pas rendre de feuilles de brouillon avec ses copies. 
 
La présente convocation ne préjuge pas de la recevabilité de la candidature. Les candidats ayant attesté remplir les conditions requises peuvent 
être radiés de la liste d’admissibilité ou même d’admission lorsque le contrôle des pièces fournies montre que leur déclaration ne correspond pas 
à la réalité, qu’ils aient été ou non de bonne foi. En cas de fausses déclarations, les candidats sont passibles des sanctions pénales prévues par les 
articles 441-6 et 441-7 du code pénal. 
 
Aucun candidat présent à l’ouverture des sujets ne doit quitter la salle d’examen avant un délai fixé pour tenir compte des horaires de 
déroulement des épreuves en horaire décalé dans les centres ultra-marins. Ce temps, appelé « mise en loge », est précisé dans les consignes 
données aux candidats avant le lancement de chaque épreuve. 

CONSIGNES ACADÉMIQUES 

Les candidats sont tenus de vérifier l’adresse du centre d’écrits figurant sur leur convocation. Ils ne peuvent être autorisés à composer dans un 
centre où ils n’ont pas été convoqués. Il en est de même au moment de la distribution des sujets, il leur appartient de vérifier sa conformité avec 
leur inscription au concours ainsi que son impression. 
 
Les candidats sont tenus de se présenter à chaque épreuve écrite au moins 1 heure avant l’heure indiquée, munis de leur convocation (imprimée 
ou en format numérique) à l’entrée du site et de la salle ou du groupe et d’une pièce d’identité avec photographie en cours de validité (carte 
d’identité ou passeport). 
La vérification de l’identité par les surveillants sera effectuée à l’entrée de la salle ou du groupe avant le début des épreuves. Tout appareil de 
téléphonie à partir duquel la convocation serait présentée doit être éteint et rendu inaccessible avant le début de l’épreuve. 
Les candidats signeront la liste d’émargement de chaque épreuve à la fin de celle-ci en échange de la remise de leur(s) copie(e). Cet émargement 
ainsi que la remise de la copie attesteront de la présence effective du candidat. 
Il est à noter que l’annonce de la fin de l’épreuve ne signifie pas sortie de la salle ou du site. Il convient de prévoir un temps indispensable à 
l’exécution de cette procédure.  
 
L’attention des candidats est attirée particulièrement sur l’obligation de respecter les consignes du centre de déroulement des épreuves. 
Un candidat ne respectant pas les consignes pourra être immédiatement exclu par le responsable du centre d’examen, sans faire l’objet d’un rappel 
à l’ordre. Toute anomalie dans le déroulement de l’épreuve écrite sera consignée au procès-verbal (ex : remise tardive de copie après la fin de 
l’épreuve, etc.). Les candidats(es) ne doivent porter aucun signe distinctif sur les copies sous peine d’être exclus(es) du concours pour non-respect 
de l’anonymat. 

MATÉRIELS AUTORISÉS 

Aucun document ou matériel, hormis ceux figurant sur la liste annexée à la présente convocation n’est accepté sous peine d’exclusion du 
concours. 
 
Utilisation des calculatrices : 
Les conditions d’utilisation des calculatrices ont été définies dans la circulaire du 17 juin 2021 (annexe A7). L’autorisation ou non d’utiliser une 
calculatrice sera expressément précisée sur le sujet et dans la liste du matériel autorisé. 
 
Dans un contexte impératif issu des consignes strictes et officielles garantissant la sécurité de chacun qui se trouve actuellement au stade Vigipirate 
Urgence Attentat, toutes les valises, tous les sacs à dos ainsi que les bagages encombrants sont interdits à l’intérieur du site et des salles 
d’examens. Il ne sera pas possible de faire entrer ce type de bagage dans l’enceinte des établissements accueillant des épreuves.  
Les candidats doivent prendre leurs dispositions de façon à ne conserver avec eux que le matériel absolument nécessaire et autorisé. Seul un sac à 
main, ou un cartable de petites dimensions pourra accompagner un candidat. Il devra être présenté ouvert aux équipes de sécurité du site chargées 
du contrôle visuel. 
 
Cas spécifique des épreuves avec matériel encombrant (codes, plans, matière d’œuvre   …) nécessitant de gros sacs ou des valises (se référer à 
la liste du matériel autorisé annexée à la présente convocation) : Dans un contexte impératif issu des consignes strictes et officielles garantissant 
la sécurité de chacun qui se trouve actuellement au stade Vigipirate Urgence Attentat , aucun bagage contenant des effets personnels de voyage ne 
pourra être introduit dans l’enceinte d’un établissement accueillant des épreuves. Les matériels lourds et documentations volumineuses, lorsqu’ils 
sont autorisés, pourront être acheminés jusqu’à la salle d’épreuve par le moyen de valises ou de grands sacs. Des contrôles seront assurés par 
des équipes de sécurité du site qui vérifieront la conformité de leur contenu. Les contrôles retarderont l’entrée en salle des candidats qui devront 
par conséquent prendre toute mesure utile pour arriver au moins une heure et quinze minutes avant le début des épreuves. 

 



HEURE INTITULÉ DE L’ÉPREUVE MATÉRIELS CANDIDATS

9h à 14h Composition d'informatique 
'- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique est rigoureusement interdit.

9h à 15h Étude d'un problème informatique (question) 
'- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique est rigoureusement interdit.

9h à 15h

Épreuve spécifique (selon l'option choisie) :

            a) Étude de cas informatique 

            b) Fondements de l'informatique 

'- L’usage de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire et de tout matériel électronique est rigoureusement interdit.

21/02/2024

22/02/2024

Matériels autorisés pour toutes les épreuves : Crayon à papier HB-2B, gomme, taille-crayon, crayons et feutres de couleurs, feutres, stylo, règle graduée, compas ordinaire, équerre, rapporteur.

Consignes concernant les copies

- les zones d’identification et de codage doivent être complétées en MAJUSCULES sur chacune des copies que vous remettrez.

- ne pas signer la composition et ne pas y apporter de signe distinctif pouvant indiquer sa provenance.

- paginer votre composition correctement dans la zone en bas à droite de chacune des quatre pages de chaque feuille y compris vos éventuelles pages vierges. Chaque pagination doit contenir le numéro de la page et le total des 

pages de votre composition (Ex : 1/16 ; 2/16 ; 3/16 … 16/16).

Les copies doivent être rédigées avec un stylo dont l’encre est de couleur foncée. 

Vous ne devez en aucun cas :

- agrafer vos copies mais les insérer les unes dans les autres ;

- coller des parties du sujet, ou de copie ;

- joindre vos brouillons aux copies rendues.

DATE

20/02/2024

AGREGATION EXTERNE 

 SECTION INFORMATIQUE

MATERIELS CANDIDAT

SESSION 2024
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Accès au SIEC - Maison des examens

Le SIEC - Maison des examens se situe au 7, rue Ernest Renan à Arcueil.

TRANSPORTS

Le site est accessible via le RER B, station Laplace (direction sud de Paris).

L’entrée est située en face de la sortie 2 de la station RER.

Les bus 57, 323 et 380 arrivent également à proximité du bâtiment.

PROBLÈME DE RER B ?

Il peut arriver que des perturbations affectent la ligne du RER B qui dessert la maison des 
examens. Dans ce cas, d’autres solutions s’offrent à vous. Il vous est possible de rejoindre la 
place d’Italie à Paris en prenant le métro ligne 5, 6 ou 7, puis de prendre le bus 57 jusqu’à son 
terminus direction RER B Arcueil - Laplace.

Vous pouvez également rejoindre 
le centre des examens en moins 
de 30 minutes à pied depuis les 
stations Cité Universitaire et Porte 
d’Orléans.

Vous pouvez préparer tous vos 
itinéraires en vous rendant sur le 
site de la RATP, le Blog du RER B, 
et sur le site du Transilien.

Vous pouvez nous joindre au : 
01 49 12 23 00.

siec.education.fr

À l’exception des personnes habilitées, il vous sera impossible de vous garer dans l’enceinte 
du SIEC. Aussi, il est très fortement déconseillé de se rendre au SIEC en voiture.


